
Titre de l'action

Mis à jour le 28/10/2020

Type d'action ETP - Education thérapeutique du patient

Le promoteur de l'action

APF France Handicap Dordogne
Territoire Départemental

Responsable Maryline LAPEYRE (Directrice Pôle Enfance-Adulte APF 24)

Telephone 05 53 02 49 90

Courriel samsah.marsac@apf.asso.fr

Site Internet https://www.apf.asso.fr

Adresse 85 Route de Bordeaux, Marsac-sur-l'Isle 24430, France

Plus d'infos sur l'association
Objet de l'association Représentation des personnes en situations de handicap et de leurs

proches. Lutte pour la défense de leurs droits

Activités principales réalisées - Lutte contre l'isolement avec des groupes de convivialité (groupes
culturels, sportifs, etc.)
- Favoriser le lien social
- Défense des droits et accompagnement des usagers
- Sensibilisation auprès des scolaires, professionnels, collectivités
- Promotion à la santé via groupes ateliers santé, groupes "vie intime et
affective"
- Education thérapeutique du patient (ETP)

149

Nombre de bénévoles 40

Nombre de volontaires 2

Nombre de salariés 5

Départemental

Description de l'action

Thématiques associées à votre

action 

Education pour la santé / Handicap / Qualité de vie

Lieu(x) où se déroule(nt) l'action 85 Route de Bordeaux, Marsac-sur-l'Isle, France / Rue Marcel Deprez,

Limoges, France

01/09/2018

Quels sont vos objectifs par

rapport à cette action ? 

Aider les personnes à acquérir les compétences dont elles ont besoin

pour gérer au mieux leur vie avec une maladie chronique et/ou un

handicap.
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Si votre action est terminée,

avez-vous atteint vos objectifs ? 

Oui

Nombre de bénéficiaires (par an) groupe de 12 personnes (avec si besoin auxiliaire ou proche)

Âges 12 à 18 ans, 18 à 25 ans, 25 à 40 ans, 40 à 65 ans, 65 à 80 ans, + de 80

ans

Personnes en situation de handicap

Rural

Une évaluation a t-elle été faite

ou est-elle prévue ? 

Oui

Procédés opératoires utilisés Statistiques, Questionnaires de satisfaction

Un bilan est-il fait ou prévu ? Non

L'action se termine en 2022, nous avons donc pour l'instant réalisé 2

années du programme ETP. Les retours des participants sont très

positifs : il y a une réelle monter en compétences des personnes.

Dans l'ensemble les participants souhaitent repartir sur un nouveau

programme ETP avec d'autres modules.

Trimestrielle

Oui

Merci de préciser Appel à projet ARS

Utilisez-vous des outils pour

soutenir votre action ? 

Oui

Si oui, merci de préciser les

outils utilisés 

Flyers

Supports de présentation

Durée prévue + d'un an

Non

Votre action a t-elle pu continuer

pendant la crise sanitaire liée à

la Covid-19 ? 

Oui

Oui

Merci de préciser de quelle

manière (contacts

téléphoniques, visio,

ajustements divers) ? 

Lien téléphonique / Soutien à distance
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La participation des usagers

est-elle une modalité intégrée

dans votre action ? 

Oui

Merci de préciser 

Y'a-t-il une dimension consacrée

à l'empowerment dans votre

action ? 

Oui, il y a une dimension consacrée à l'empowerment

Merci de préciser L'objectif de notre programme ETP est de faire monter en compétences

la personne pour qu'elle redevienne actrice de sa santé, de son parcours

de soin, de sa vie, d'elle. Nous développons le pouvoir d'agir de la

personne par le biais des séances éducatives qui permettent à la

personne d'obtenir des clés pour réaliser des choix éclairés pour sa

propre vie.

Oui

Merci de préciser 

Quels sont les objectifs

opérationnels ? 

Pathologies ou situations de

santé à risque abordée(s) 

Handicap physique / Maladies chroniques

Départementale

Où votre action se déroule-t-elle

? 

Locaux associatifs

Existe-t-il un comité de pilotage

? 

Oui

Existe-t-il un comité technique ? Oui

Parmi ces outils, utilisez-vous

des outils déjà validés ? 

Oui

Parmi ces outils, utilisez-vous

des outils construits par vous ou

votre association ? 

Oui

Vous pouvez nous transférer vos

outils (documents, pdf, photos,

vidéos, etc.) 

J'accepte de transférer mon / mes outils

Méthode retenue Interne (auto-évaluation réalisée par votre association)
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